
 

 

COMMUNIQUE – ATTAQUES CONTRE LA JUSTICE ET LES MAGISTRATS JUDICIAIRES 

 

 

L’Union syndicale des magistrats administratifs (USMA) apporte son soutien total aux 

magistrats judiciaires.  Les mises en cause de leur légitimité et menaces personnelles 

qui font suite à la décision rendue par le tribunal judiciaire de Paris le 31 mars 2025, 

dans l’affaire dite des assistants parlementaires du Rassemblement national, sont 

inacceptables.  

 

L’USMA dénonce les propos qui cherchent à jeter le discrédit sur une décision de 

justice, en portant atteinte à l’indépendance, à l’autorité et à la sérénité de la justice. 

 

Les juges n’ont pas d’autre motivation que d’appliquer le droit – la loi, issue de la 

représentation nationale – dans le respect de l’égalité entre les citoyens, au terme 

d’une procédure contradictoire. Fragiliser la justice par l’utilisation sans fondement de 

la rhétorique du « gouvernement des juges », c’est attaquer l’un des piliers de notre 

démocratie et de l’Etat de droit.   

 

 

L’USMA s’associe aux communiqués du Conseil supérieur de la magistrature, de 

l’Union syndicale des magistrats et du Syndicat de la magistrature. 

 

 

 


